
Donnez du sens 
à votre Taxe 
d’apprentissage

C’est vous qui choisissez ! Vous pouvez attribuer une partie 
de la taxe d’apprentissage (le solde) à l’établissement de votre 
choix. C’est pour vous l’occasion d’investir dans des formations 
de votre région, qui répondent aux besoins de notre territoire. 

Pourquoi pas l’IUT de Brest-Morlaix ? La taxe d’apprentissage 
est un élément essentiel de notre financement :

pour développer des programmes pédagogiques innovants.

Investissez dans vos futurs talents, choisissez l’IUT de 
Brest-Morlaix !

pour investir dans des équipements de pointe similaires à 
ceux du monde du travail.

pour maintenir notre engagement pour l’excellence 
académique.



INVESTIR DANS DES FORMATIONS 
QUI ONT DU SENS SUR NOTRE 
TERRITOIRE

Nos programmes sont co-construits 
avec des professionnels et intègrent 
30% d’adaptation locale pour une 
adéquation parfaite avec le marché de 
l’emploi de notre territoire. 
Nos enseignements se font en 
lien étroit avec les acteurs socio-
économiques : interventions de 
professionnels, études de cas réels, 
visite d’entreprises, job dating, stages 
et alternances dans vos structures.

Notre établissement est également 
engagé dans un projet INTERREG pour 
adapter les offres de formation des 
pays de la zone Atlantique aux futurs 
challenges des entreprises du secteur 
maritime.

SOUTENIR UN ACTEUR ENGAGÉ 
POUR LES FUTURES COMPÉTENCES 
DE NOTRE TERRITOIRE

L’IUT de Brest-Morlaix coordonne le 
Campus des Métiers et des Qualifications

SOUTENIR LA PHILOSOPHIE IUT 
Encadrement étroit des étudiants, 
formations pragmatiques, cursus 
professionnalisant, théorie et expérience 
pratique, nombreuses connexions avec 
le monde professionnel, vous êtes 
convaincus par la méthode IUT ? Alors, 
soutenez-nous !

Industries de la Mer qui a pour objectif 
de développer l’attractivité des filières 
maritimes en élaborant des formations 
répondant aux enjeux de l’emploi des 
entreprises et en région Bretagne.

POUR NOUS SOUTENIR
1 Connectez-vous à la plateforme SOLTéA, lors d’une des 

périodes de répartition (du 27 mai au 02 août et du 12 
août au 11 octobre)

2 Si vous souhaitez verser votre solde à l’IUT de 
Brest-Morlaix, utilisez  le code UAI 0290334F

3 Si vous souhaitez verser votre solde à l’une de nos 
formations, indiquez le code RNCP* de la formation choisie 
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Institut Universitaire de Technologie
rue de Kergoat - CS 93837 - 29238 Brest Cedex 3 

Tél: 02 98 01 60 50 - email : ta.iutbrestmorlaix@univ-brest.fr

Les fonds non-affectés à la fin des campagnes de 
répartition seront affectés par l’administration. 
Vous n’aurez plus le choix !

!

* Retrouvez nos 
codes RNCP

A noter : les licences professionnelles ne sont pas éligibles pour 
percevoir le solde de la TA. Vous pouvez choisir le département auquel 
la licence de votre choix appartient.


